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Bilan consolidé 
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Compte de résultat consolidé 
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Tableau des flux de trésorerie 
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Variation des capitaux propres consolidés 
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Annexe aux comptes consolidés 
 

Tous les montants sont exprimés en €uros 
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1. Faits majeurs  
 

1.1. Faits majeurs du semestre clos le 28 février 2026 

Le premier semestre est marqué par les éléments suivant : 
- Un chiffre d’affaires de 47,6 M€ à fin février, en repli limité sur six mois (-2,2%) et 

quasiment stable au deuxième trimestre (-0,9%) : 
- Pour les véhicules de loisirs, une reprise des ventes de véhicules neufs au deuxième 

trimestre (+5,7%), suivie d’une accélération en mars 
- Un pôle Nautisme en forte progression à mi-exercice (+ 21,6% en organique) 

 

1.2. Changement de méthode comptables 

Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025, le règlement ANC 2024-05 vient 
modifier le règlement ANC n°2020-01. L’application des nouvelles normes de ce règlement 
est prospective à compter de la date de première application. Concernant le Groupe, l’entrée 
en vigueur de ce nouveau règlement ne remet pas en cause les principes et méthodes 
comptables précédemment établis.  
L’application des nouvelles normes a pour seul impact le reclassement de l’écart d’acquisition 
négatif en autres dette en lieu et place des provisions. Cet écart d’acquisition négatif est 
entièrement repris sur le premier semestre 2025/2026.  
 
Les évolutions apportées par le règlement ANC 2022-06 modifiant le règlement ANC 2014-03 
relatif au Plan Comptable Général, à effet au 1er janvier 2025, impactent également les états 
financiers consolidés. Ce règlement introduit notamment une nouvelle définition du résultat 
exceptionnel, des modifications dans la classification de certaines opérations et la suppression 
de la technique des transferts de charges.  
Les principales incidences portent sur les éléments suivants :  
- Le résultat exceptionnel définit à l’article 513-5 du PCG, comprend dorénavant les seuls 
produits et charges directement liés à des évènements majeurs et inhabituels, ainsi que les 
impacts liés aux changements de méthode et aux corrections d’erreur. Le résultat exceptionnel 
2024/2025 n’est pas retraité au regard de la nouvelle définition apportée par le règlement.  
- La suppression de la technique du transfert de charge entraine également des modifications 
dans la comptabilisation des opérations concernées, qui sont dorénavant constatées dans des 
comptes précis, selon la nature de l’opération.  
Les changements opérés impactant le bilan et le compte de résultat consolidés tels qu’arrêtés 
et publiés sont présentés dans l’annexe.   
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1.3. Évènements postérieurs à la clôture 

Hunyvers confirme la perspective d’une accélération de son activité sur le second semestre 
2025-2026, portée par la dynamique des deux pôles. 

- Le pôle Nautisme devrait bénéficier d'un effet de base particulièrement favorable sur 
la période. Après deux années d'ajustement conjoncturel, l'activité a amorcé une 
reprise au premier semestre, confirmée par un bon démarrage de la haute saison. La 
visibilité demeure toutefois limitée, dans un contexte économique et géopolitique tendu 
auquel le marché du nautisme est traditionnellement sensible. 
 

- Le pôle VDL bénéficie quant à lui du succès commercial des nouvelles gammes 2026, 
qui continuent de générer de solides prises de commandes. Le marché reste bien 
orienté, porté par une demande toujours soutenue pour le tourisme de proximité et 
accessible. Toutefois, les délais de livraison encore supérieurs à la normale devraient 
différer une partie de la conversion du carnet de commandes en chiffre d'affaires sur 
le semestre. 

Sur l’ensemble de l’exercice 2025-2026, l’objectif de progression du chiffre d’affaires et de la 
rentabilité opérationnelle reste atteignable, mais conditionné à la normalisation des conditions 
de livraison des VDL et à la confirmation d’une dynamique soutenue dans le Nautisme, dont 
la pleine saison a démarré début juin.  
Le second semestre s’est par ailleurs ouvert sur l’annonce d’une entrée en négociations 
exclusives avec la société IBH Services. La concrétisation de cette opération viendrait 
renforcer substantiellement le périmètre d’activité d’Hunyvers à compter de l’exercice 2026-
2027, avec un nouvel ensemble qui totaliserait plus de 180 M€ de chiffre d’affaires, une 
couverture géographique renforcée dans les VDL et des synergies opérationnelles 
significatives.  
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2. Activité et périmètre 
 
À la suite de son admission sur le marché non-règlementé Euronext Growth et compte tenu 
des règles applicables, HUNYVERS SA doit publier un rapport semestriel arrêté au 28 février. 
 

2.1. Information relative à la société et à son activité 

Hunyvers est une société par actions, de droit français, mère du groupe. Elle est enregistrée 
auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Limoges sous le numéro 488 930 694. 
Le siège social de la société est situé à l’adresse suivante : 19, rue Jules Noriac – 87 000 
Limoges. 
Le groupe est spécialisé dans la commercialisation de véhicules de loisirs et de bateaux 
professionnels et de plaisance. 
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2.2. Organigramme   
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2.3. Entités consolidées 

Les entités incluses dans le périmètre de consolidation sont présentées ci-dessous : 

 

IG : Intégration globale 

MEE : Mise en équivalence 

2.4. Entités exclues du périmètre de consolidation 

Au 28 février 2026, il n’y a pas de société non consolidée. 
 

2.5. Évolution du pourcentage d’intérêts 

Néant 
 

2.6. Entrées de périmètre 

Néant 
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2.7. Sorties de périmètre 

Néant 
 

2.8. Restructurations internes 

Néant  
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3. Référentiel comptable, modalités de consolidation, 
méthodes et règles d’évaluation 

3.1. Référentiel comptable 

Les comptes consolidés du Groupe HUNYVERS sont établis conformément aux règles et principes 
comptables en vigueur en France selon le règlement ANC 2020-01, modifié par l’ANC 2024-05 est 
appliqué depuis le 01/01/2025. 
 

3.2. Modalités de consolidation 

3.2.1. Méthodes de consolidation 

Toutes les participations significatives dans lesquelles les sociétés du groupe HUNYVERS assurent 
le contrôle exclusif, directement ou indirectement, sont consolidées selon la méthode de l'intégration 
globale. 
L'intégration globale consiste à : 

— Intégrer dans les comptes de l'entreprise consolidante les éléments des comptes des entreprises 
consolidées, après retraitements éventuels ; 

— Répartir les capitaux propres et le résultat entre les intérêts de l'entreprise consolidante et les 
intérêts des autres actionnaires ou associés dits "intérêts minoritaires" ; 

— Eliminer les opérations en comptes entre l'entreprise intégrée globalement et les autres 
entreprises consolidées. 

 
L’influence notable est le pouvoir de participer aux politiques financière et opérationnelle d’une entité 
sans en détenir le contrôle. L’influence notable peut notamment résulter d’une représentation dans 
les organes de direction ou de surveillance, de la participation aux décisions stratégiques, de 
l’existence d’opérations inter-entités importantes, de l’échange de personnel de direction, de liens 
de dépendance technique.  
L’influence notable sur les politiques financière et opérationnelle d’une entité est présumée lorsque 
l’entité consolidante dispose, directement ou indirectement, d’une fraction au moins égale à 20 % 
des droits de vote de cette entité. 
Les entités sous influence notable sont consolidées sous la méthode de la mise en équivalence. 
 
Elle consiste à : 

— Substituer à la valeur comptable des titres détenus, la quote-part des capitaux propres, y 
compris le résultat de l’exercice, déterminés conformément aux méthodes comptables 
appliquées dans les comptes consolidés ;  

— Eliminer les opérations et comptes entre l’entité mise en équivalence et les autres entités 
comprises dans le périmètre de consolidation.  
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3.2.2. Élimination des opérations intragroupes 

Conformément à la réglementation, les transactions entre les sociétés intégrées ainsi que les 
résultats internes entre ces sociétés ont été éliminées dans les comptes consolidés. 
 

3.2.3. Dates de clôture des exercices des sociétés consolidées 

Les sociétés sont consolidées sur la base de leurs situations semestrielles arrêtées au 28 février 
2026. 
 

3.3. Règles et méthodes comptables 

Les principes et méthodes comptables appliqués par le Groupe HUNYVERS sont les suivants : 

3.3.1. Écarts d’acquisition 

3.3.1.1. Notion d’écarts d’acquisition 

Conformément aux dispositions réglementaires, les écarts d’acquisition représentent la différence 
entre : 

— Le coût d’acquisition des titres de participation ; 
— La quote-part de l’entreprise acquéreuse dans l’évaluation totale des actifs et passifs identifiés 

à la date d’acquisition. 
Les écarts d’acquisition positifs sont inscrits à l’actif immobilisé. 
Les écarts d’acquisition négatifs sont inscrits en provisions pour risques et charges et font l’objet de 
reprises. 
L'évaluation des actifs et passifs identifiables doit être faite en fonction de la situation existant à la 
date d'entrée de l'entreprise dans le périmètre de consolidation, sans que les événements ultérieurs 
puissent être pris en considération.  
Conformément au règlement n° ANC 2020-01, § 2110, l'entreprise consolidante dispose d'un délai 
se terminant à la clôture du premier exercice ouvert postérieurement à l'acquisition, au cours duquel 
elle peut procéder aux analyses et expertises nécessaires en vue de cette évaluation. 

3.3.1.2. Amortissement ou dépréciation des écarts d’acquisition 

Le groupe détermine la durée d’utilisation, limitée ou non, de l’écart d’acquisition. 
Lorsqu’il n’y a pas de limite prévisible à la durée pendant laquelle l’écart d’acquisition procurera des 
avantages économiques au groupe, ce dernier n’est pas amorti. Dans ce cas, un test de dépréciation 
est réalisé chaque année.  
Lorsqu’il existe, lors de l’acquisition, une limite prévisible à sa durée d’utilisation, l’écart d’acquisition 
est amorti linéairement sur cette durée, ou, si elle ne peut être déterminée de manière fiable, sur 10 
ans. 
A noter que pour les écarts d’acquisition antérieurement déterminés à la première application du 
Règlement 2015-07, soit celui clôturant au 31/08/2016, le groupe a choisi de conserver les durées 
d’utilisation déterminées et de poursuivre le plan d’amortissement initial. 
Le groupe conduit des tests de dépréciation dès qu’il identifie un indice de perte de valeur et au 
minimum une fois par an. Les unités génératrices de trésorerie (UGT) sont les filiales d’exploitation. 
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La valeur recouvrable des unités génératrices de trésorerie a été déterminée en utilisant la plus 
élevée des valeurs entre la valeur d’utilité et/ou la valeur de marché.  

3.3.1.3. Reprise des écarts d’acquisition négatif 

Les écarts d’acquisition négatifs font l’objet d’une reprise linéaire sur la durée prévisionnelle de 
faiblesse attendue des résultats. 

3.3.2. Immobilisations incorporelles 

3.3.2.1. Évaluation des immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat majoré des 
frais accessoires), ou de production. 

3.3.2.2. Frais de développement 

Dans le cadre de son activité digitale, le groupe comptabilise des frais de développement. Ils sont 
comptabilisés à l’actif s’ils se rapportent à des projets nettement individualisés, ayant de sérieuses 
chances de réussite technique et de rentabilité commerciale. Ceci implique, pour le groupe, de 
respecter l’ensemble des critères suivants : 
- Le groupe a l’intention, la capacité financière et technique de mener le projet de développement à 
son terme ; 
- Il est probable que les avantages économiques futurs attribuables aux dépenses de 
développement iront au groupe 
- Le coût de l’actif incorporel créé à ce titre peut être évalué de façon fiable. 
 
Ils sont composés de coûts liés spécifiquement au développement d’un produit et sont évalués à 
leur coût de production. 

3.3.2.3. Durées d'amortissement des immobilisations incorporelles 

Les méthodes et durées d’amortissement retenues sont les suivantes : 

• Licences et logiciels : 3 à 5 ans  
• Autres immobilisations incorporelles : 3 à 5 ans 
• Frais de R&D : 5 ans 

 

3.3.3. Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles figurent au bilan à leur coût d’acquisition ou de production, 
abstraction faite de toutes les charges financières. 
L’amortissement est calculé en fonction de la durée d’utilisation estimée des différentes catégories 
d’immobilisations. Les principales durées retenues sont les suivantes : 

• Agencements et aménagement de terrains : 10 ans  
• Terrain : non amorti 
• Constructions : 10 ans  
• Matériel : 3 à 10 ans  
• Installations et agencements : 5 à 10 ans  
• Matériel de transport : 3 à 5 ans  
• Matériel de bureau et informatique : 2 à 3 ans  
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3.3.4. Immobilisations financières 

Les titres de participation de sociétés non consolidés sont évalués au coût historique. 

Les autres immobilisations financières qui concernent principalement des dépôts et cautionnements 
sont évalués à leur coût d’acquisition. 

Une provision pour dépréciation est susceptible d'être constatée lorsque la valeur d'inventaire 
devient inférieure au coût d'acquisition. 

Par ailleurs, les immobilisations financières incluent les titres mis en équivalence. 

3.3.5. Stocks et travaux en-cours 

Les stocks de marchandises sont évalués selon la méthode FIFO. Le coût d’achat est composé du 
dernier prix d’achat connu.   

La valeur brute des marchandises et approvisionnements comprend le prix d’achat et les frais 
accessoires. 

Les intérêts sont toujours exclus de la valorisation des stocks.  

Des dépréciations sont constituées pour faire face à l'ancienneté et l'obsolescence des produits. 

3.3.6. Créances et dettes 

Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. 
Une dépréciation des créances est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur 
comptable. 
Le groupe ne considère pas être confronté à un important risque client. 

3.3.7. Trésorerie et valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût de souscription, hors frais 
accessoires. 
Une dépréciation est constituée lorsque la valeur de marché est inférieure à la valeur d’achat. 
 

3.3.8. Attribution d’actions gratuites 

L'attribution d'actions gratuites constituant un élément de rémunération, une provision est 
comptabilisée en charges de personnel. Cette provision est étalée sur la période pendant laquelle 
les bénéficiaires rendront ces services (PCG art. 624-12), c'est-à-dire linéairement sur la période 
d'acquisition des droits (PCG art. 624-14). La contribution patronale est également provisionnée. 
Les conditions d’attribution reposent sur une condition de présence et une condition de performance. 
La juste valeur de l’attribution gratuite d’action est calculée à partir du cours moyen de bourse sur le 
dernier mois de l’exercice comptable. 
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3.3.9. Actions propres 

Les actions propres sont enregistrées à leur coût d’acquisition en diminution des capitaux propres. 
Le produit net d’impôt de la cession éventuelle des actions propres est inscrit directement en 
augmentation des capitaux propres, de sorte que les éventuelles plus ou moins-values de cession 
n’affectent pas le résultat net de l’exercice. 

3.3.10. Capitaux propres 

Les coûts des opérations en capital directement attribuables à l’émission d’actions nouvelles sont 
comptabilisés dans les capitaux propres en déduction des produits de l’émission, nets d’impôts. 

3.3.11. Subventions d’investissement  

Les subventions sont inscrites en capitaux propres nettes d’impôts différés et étalées au compte de 
résultat consolidé. 

3.3.12. Provisions pour risques et charges 

Une provision est constituée dès lors qu’il existe une obligation (juridique ou implicite) à l’égard d’un 
tiers, dans la mesure où elle peut être estimée de façon fiable et qu’il est probable qu’elle se traduira 
par une sortie de ressources pour le groupe. 
Si le montant ou l’échéance ne peuvent être estimés avec suffisamment de fiabilité, il s’agit d’un 
passif éventuel qui constitue un engagement hors bilan. 

3.3.13. Dettes financières 

Les dettes financières sont valorisées à leur valeur nominale. Elles sont constituées de : 
- De dettes souscrites auprès d’établissement de crédit incluant les PGE 
- D’avances renouvelables tous les 6 ou 12 mois octroyées par les organismes financiers. Le taux 

de rémunération est un taux Euribor 12 mois + 3%. Leurs octrois sont conditionnés à l’atteinte 
d’objectifs de production en réalisation de financement. 

- De dettes liées aux engagements de location financements 
- De découverts bancaires 
Les frais financiers relatifs à ces dettes sont enregistrés en charges financières. 

3.3.14. Dettes fournisseurs 

Les dettes fournisseurs sont divisées en deux catégories :  

- Les dettes fournisseurs courantes ; 
- Les dettes fournisseurs liées aux conventions de distributeurs agréés « FLOOR PLAN ». 

En effet, du fait des relations commerciales qu’il entretient avec ses constructeurs, le groupe 
Hunyvers dispose de lignes d’encours auprès d’organismes financiers correspondant à un crédit 
fournisseur. 

Dans les faits, le constructeur cède, par voie de subrogation, ses créances détenues sur le groupe 
Hunyvers résultant de la vente de véhicules de loisirs à l’organisme financier partenaire. Dès lors, 
le groupe Hunyvers s’engage à régler les factures cédées entre les mains de l’organisme financier 
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et non au constructeur. Ces conventions dénommées « FLOOR PLAN » permettent, moyennant 
intérêts, de bénéficier d’échéance plus importantes. 
Les financements ainsi accordés par les constructeurs sous forme de « FLOOR PLAN » sont 
enregistrés en dettes fournisseurs. Ces financements sont intégrés dans les flux liés à l’exploitation. 
 

3.3.15. Impôts sur les bénéfices 

Conformément aux prescriptions du ANC 2020-01, le groupe comptabilise des impôts différés en 
cas : 

— De différences temporaires entre les valeurs fiscales et comptables des actifs et passifs au bilan 
consolidé ; 

— De reports déficitaires. 
Les impôts différés sont calculés selon la méthode du report variable, en appliquant le dernier taux 
d'impôt en vigueur pour chaque société. 
Les actifs d’impôts différés ne sont pris en compte que si leur récupération est probable par suite de 
l’existence d’un bénéfice imposable attendu dans un futur proche. 
Les positions d'impôts différés actives et passives sont compensées par entité fiscale. 
Le taux d’impôt différé retenu est de 25 % pour toutes les sociétés au 28 février 2026. 
La société HUNYVERS est tête de groupe du régime d’intégration fiscale comprenant toutes les 
entités du groupe sauf SCI MAES et Perspective. 
Le groupe bénéficie de crédits d’impôts, notamment crédit d’impôt innovation, qui sont présentés en 
diminution de la charge d’impôt. 
 

3.3.16. Reconnaissance du chiffre d’affaires 

Le chiffre d’affaires est reconnu lors du transfert du contrôle des biens vendus ou des services 
rendus. Les ventes sont comptabilisées pour leur montant net de rabais, remises et ristournes 
accordés. 
La reconnaissance du chiffre d’affaires dépend de la nature des ventes réalisées par le groupe qui 
distingue : 
- Les ventes de véhicules et de bateaux neufs et d’occasions : le chiffre d’affaires (hors 

commission) et la marge correspondante sont comptabilisés au moment où le bien fait l’objet 
d’un transfert de propriété, à savoir, lors de la livraison au client final. Environ 40% de ces ventes 
font l’objet d’un financement du bien acheté par le client.  
 

- Les ventes de services associés qui incluent : 
 
o Les ventes d’accessoires : comme pour la vente de véhicules ou de bateaux, le chiffre 

d’affaires et la marge correspondante sont comptabilisés au moment où le bien fait l’objet 
d’un transfert de propriété, à savoir, lors de la livraison au client final. 
 

o Les prestations de services : le chiffre d’affaires et la marge afférente aux travaux 
d’entretien et réparation (incluant la refacturation de la main d’œuvre ainsi que les pièces 
de rechange utilisées pour la réparation) sont reconnus une fois les prestations réalisées 
à l’occasion de la restitution du véhicule ou du bateau au client final.  
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o Les commissions perçues sur la vente de biens avec financement : le groupe n’effectue 
pas le financement de l’acquisition du véhicule ou du bateau pour la clientèle finale. Il 
opère avec des organismes de financement extérieurs au groupe qui assume le 
financement de ces biens. Dans le cadre de ces financements, le groupe vend le bien à 
l’organisme financeur, qui en devient le propriétaire et reconnaît la totalité du chiffre 
d’affaires (et la marge associée) à l’occasion de la mise à disposition du bien au preneur. 
Le groupe agissant en tant qu’intermédiaire entre l’organisme financeur et le preneur, il 
reçoit des commissions de la part des organismes financeurs qui sont reconnues en 
complément du chiffre d’affaires réalisés sur les véhicules ou les bateaux financés à la 
date de livraison au client final.  

3.3.17. Marge brute 

La marge brute constitue un indicateur clé de suivi de la performance et est définie comme la 
marge résultant du chiffre d’affaires minoré du coût des ventes. 
Le coût des ventes comprend les principaux coûts suivants : 
- Coût d’achat des marchandises vendues (prix d’achat et frais accessoires incluant les pièces 

de rechange) 
 

- Les variations de stocks afférentes aux marchandises vendues 
 

- Coûts de transport sur achats. 
 

La marge brute des services associés est calculée par différence entre le prix de vente de ces 
services retraités des achats y afférents. 
 

3.3.18. Distinction entre résultat exceptionnel et résultat courant 

Le résultat courant est celui provenant des activités dans lesquelles l’entreprise est engagée dans 
le cadre de ses affaires ainsi que les activités annexes qu’elle assume à titre accessoire ou dans le 
prolongement de ses activités normales. 
Le résultat exceptionnel résulte des événements significatifs ou opérations inhabituelles distincts de 
l’activité et qui ne sont pas censés se reproduire de manière fréquente et régulière. 

3.3.19. Résultats par action 

Le résultat par action correspond au résultat net consolidé – part du groupe – se rapportant au 
nombre moyen pondéré d’actions de la société mère, en circulation au cours de l’exercice. 
Il existe un contrat d’emprunt obligataire signé le 29 décembre 2011 qui a fait l’objet d’un avenant le 
10 avril 2017 prévoyant la renonciation des obligataires à la conversion des obligations convertibles 
sous réserve du paiement à la bonne date des intérêts et de la pénalité de remboursement anticipé. 
Dès lors, il a été considéré qu’il n’existait pas pour les périodes présentées d’instrument dilutif 
conduisant à présenter un résultat dilué par action. 
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3.4. Retraitement de consolidation 

3.4.1. Contrats de location-financement 

Les biens financés par des contrats de crédit-bail figurent à l’actif et sont amortis suivant les principes 
d’amortissement du groupe utilisés pour des immobilisations de même nature. Les engagements 
financiers correspondants sont portés dans les dettes financières. 

3.4.2. Engagements de retraite et prestations assimilés 

Le groupe comptabilise au passif de son bilan le montant des droits qui seraient acquis par les 
salariés pour le calcul des indemnités de départ à la retraite. Il est déterminé selon la méthode des 
unités de crédits projetées en fonction de leur ancienneté et en tenant compte d’une probabilité de 
présence dans l’entreprise à l’âge de la retraite.  
Le calcul de cet engagement a été réalisé au 31 août 2025 en tenant compte des hypothèses 
suivantes et n’a pas été réactualisé au 28 février 2026 : 

• Départ à l’initiative du salarié,   
  

• Age de départ à la retraite : 64 ans,  
  

• Taux de progression des salaires retenu : 1,5%,  
  

• Taux de charges sociales de 21% pour les non-cadres et 43 % pour les cadres,  
  

• Taux d’actualisation de 3,45% au 31 août 2025. 
 

Le montant de l’engagement de retraite est évalué à 343 743 € au 31 août 2025. Ce montant est 
couvert par un contrat d’assurance dont les versements capitalisés sont valorisés à 119 411 € au 
31 août 2025. Le montant de la provision s’élève à 275 742 € au 31 août 2025. 

Les écarts actuariels sont comptabilisés en résultat. 
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4. Notes sur les postes du bilan  
 
Les tableaux ci-après font partie intégrante des comptes consolidés. 

4.1. Écarts d’acquisition 

 
 

 
Les écarts d’acquisition négatifs ont évolué comme suit :  
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4.2. Immobilisations incorporelles 

La variation des immobilisations incorporelles se détaille comme suit : 
 

 
 

4.2.1. Frais de développement 

Les coûts de développement engagés par le groupe et portés à l’actif concernent les frais de 
développement du projet Caramaps pour un montant brut 1 139 k€ au 28 février 2026. Ces 
frais sont amortis sur 5 ans à compter de leur date de mise en service. 
Ce projet a débuté en 2017 et a pour objet le développement d’un site internet et 
d’une application pour camping cariste qui concentrent toutes les informations nécessaires au 
voyage. Il permet notamment de : 
- Planifier les étapes de voyage 
- Sélectionner les services 
- Profiter des bonnes adresses 
- Partager avec la communauté 
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4.3. Immobilisations corporelles 

La variation des immobilisations corporelles se détaille comme suit :  
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4.4. Immobilisations financières 

 
 
Les titres mis en équivalence se décomposent comme suit : 
 

 
 

4.5. Stocks et en-cours 
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4.6. Ventilation des créances par échéance  

Les créances se décomposent, par échéance, de la manière suivante au 28 février 2026 : 

 

 
 

Les autres créances sont principalement composées : 
- De fournisseurs débiteurs pour 1 285 k€ ; 
- De produits à recevoir à hauteur de 1 986 k€ comprenant des RFA et des 

commissions ; 
- Les créances sociales et fiscales comprennent 3 405 k€ de créances de TVA. 

 

4.7. Composition du capital social 

Au 28 février 2026, le capital social se compose de 3 874 102 actions d'une valeur nominale 
de 0,025 euros. 

4.8. Provisions pour risques et charges 

4.8.1. Récapitulatif 

Les provisions pour risques et charges se décomposent de la manière suivante : 
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4.9. Emprunts et dettes financières 

4.9.1. Variation des emprunts et dettes financières 

 
 

- Prêt garanti par l’Etat : 
Sur l’exercice, la dette de PGE atteint 1.7 M€. 
 

- Dettes auprès des établissements de crédits : 
Ces dettes ont été contractées pour financer les investissements du groupe de croissance 
externe et de matériels. Sur le 1er semestre 2026, la société Hunyvers a remboursé 1.2 M€ 
sur l’ensemble des prêts auprès des établissements de crédits. 

 
- Dettes financières diverses : 

Ces dettes correspondent à des avances renouvelables octroyées par les organismes 
financiers. Elles correspondent à : 

o 1.6 M€ au titre de l’avance Viaxel 
o 2 M€ au titre d’un crédit renouvelable débloqué à 100% 

 

4.9.2. Nature et échéances des emprunts et dettes financières 

Les dettes financières peuvent être ventilées par échéance de la manière suivante : 
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Les prêts garantis par l’Etat sont remboursés de manière linéaire sur 5 ans. 
 

4.10. Fournisseurs et autres dettes 

Les fournisseurs se décomposent de la manière suivante : 

 
Les dettes d’exploitation et autres dettes ont toutes une échéance à moins d’un an au 28 
février 2026. 

 
Les dettes diverses comprennent principalement des clients créditeurs pour 3,8 m€. 
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5. Notes sur les postes du compte de résultat 
 

5.1. Information sectorielle 

 

 
L’activité VDL (véhicules de loisir) a généré un chiffre d’affaires de 40,7 M€ au premier 
semestre, en retrait de 7,4%. Cette évolution s’explique principalement par la contraction des 
ventes de véhicules d’occasion (-11,2%). Les ventes de véhicules neufs ont limité leur baisse 
à 5,9% sur six mois et retrouvé une trajectoire positive au deuxième trimestre (+5,7%) qui s’est 
poursuivie au troisième trimestre. Les services associés progressent quant à eux de 1,2% sur 
le semestre. 
Le pôle Nautisme a affiché pour sa part un chiffre d’affaires de 6,9 M€ au premier semestre 
de l’exercice. Sur cette période traditionnellement peu contributive (environ un quart des 
ventes annuelles), la croissance a atteint 47,1% en données publiées et 21,6% en organique, 
une dynamique confirmée par un début de saison très favorable.   
 
 

5.2. Dotations aux amortissements et provisions 

Le montant des dotations aux amortissements et aux provisions figurant en résultat 
d'exploitation peut être détaillé de la manière suivante :  
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5.3. Résultat financier 

Le résultat financier se décompose comme suit :  
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6. Impôt sur les sociétés 
6.1. Impôts différés  

Les impôts différés actif et passif s'analysent comme suit : 

 

 

Les impôts différés par nature s'analysent comme suit : 
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6.2. Preuve d’impôt 

Le tableau de raccordement entre l’impôt théorique et l’impôt consolidé est le suivant au 28 
février 2026 : 
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7. Autres informations  
  

7.1. Parties liées 

Les dirigeants de la société détiennent des participations dans des SCI qui facturent des loyers 
et charges locatives aux différentes entités du groupe pour un montant semestriel global de 
600 k€ au 28 février 2026. 
 

7.2. Effectifs 

L’effectif moyen des entreprises intégrées globalement se décompose comme suit :  
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